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Tableau n° II

Ancien libellé Nouveau libellé

Ex 730230.0

Ex. 761690.0

840410.0

841370.0

Ex. 841381.0

841410.0

Ex.842122.0

Ex.853720.0

Ex.870540.0

902219.0

902910.0

- - Aiguilles, pointes de cœur, tringles
d'aiguillage et autres éléments de croisements
ou de changement de voies.

Cones de décantations

Appareils auxilières pour chaudières du n°
84.02

- Autres pompes centrifuges de capacité
supérieure à 40 L/S

* Moto-réducteurs pour débouchage.... etc.

- Pompes à vide

- Appareils pour la filtration ou l'épuration des
boissons autres que l'eau :
- ultrafiltration
- filtration sous vide à précouche
- filtration sous vide à toile

- Automate programmable à commande
numérique

- Camions bétonnières d'une capacité excédant
50 tonnes

Appareils à rayon x à usage industriel

- Compteurs de tours ou de production,
totalisateurs de chemins parcourus, podomètres
et compteurs similaires.

730230.0

Ex. 761690.9

Ex.840410.0

841370.2

Ex. 841381.9

Ex.841410.0

842122.0

Ex.853710.0

870540.0

Ex.902219.0

902910.0

- - Aiguilles, pointes de cœur, tringles
d'aiguillage et autres éléments de croisements
ou de changement de voies.

Cones de décantations

Appareils auxilières pour chaudières du n°
84.02

- Autres pompes centrifuges de capacité
supérieure à 40 L/S

* Moto-réducteurs pour débouchage.... etc.

- Pompes à vide à l'exclusion de celles
destinées à équiper les moteurs de matériel
roulant

- Appareils pour la filtration ou l'épuration des
boissons autres que l'eau 

- Automate programmable à commande
numérique

- Camions bétonnières

Appareils à rayon x à usage industriel

- Compteurs de tours ou de production,
taximètres, totalisateurs de chemins parcourus,
podomètres et compteurs similaires.

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 97-1122 du 9 juin 1997, portant expropriation pour cause d'utilité publique de parcelles de terre sises à la
délégation de Hammamet (gouvernorat de Nabeul), nécessaires à l'aménagement de la rocade de Hammamet.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des affaires foncières,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, de l'environnement et de l'aménagement du territoire et de l'équipement et de l'habitat,

Décrète :

Article premier. - Sont expropriées pour cause d'utilité publique au profit de l'Etat en vue d'être incorporées au domaine public routier et
pour être mises à la disposition du ministère de l'équipement et de l'habitat, des parcelles de terre complantées, sises à la délégation de
Hammamet (gouvernorat de Nabeul), nécessaires à l'aménagement de la rocade de Hammamet, entourées d'un liseré rouge sur le plan annexé
au présent décret et indiquées au tableau ci-après :


